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ARTICLE 1 OBJET DU MARCHE 

 

 des prestations 

connaissance des acteurs du monde agricole.  

 

Les prestations attendues sont explicitées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières 

(CCTP).  

 

 

ARTICLE 2 FORME DU MARCHE ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

 

2.1 FORME ET PROCEDURE 

La procédure de passation est -1-3° du 

Code de la commande publique. 

 

Le présent marché n'est pas alloti, conformément aux articles L.2113-10 et L.2113-11 du Code 

efficiente de prestations distinctes.  

 

 

2.2 FORME ET ETENDUE DU MARCHE 

Le marché est un accord-  

-13 et R. 2162-14 du 

Code de la commande publique. 

 

Les bons de commandes concerneront les prestations énumérées dans le Bordereau des Prix 

Unitaires (BPU ment du marché.  

 

par le pouvoir 

adjudicateur au fur et à mesure des besoins.  

  

-14 du Code de la commande publique, 

-cadre, objet de la présente consultation.  

  

2.3 MONTANT DU MARCHE 

Le présent marché est passé sans montant minimum avec un montant maximum de 400 000 

HT sur la durée totale du marché (48 mois). 

 

N° Lot Forme 
Montant maximum 

 

 

Durée 

(mois) 

 

Modalité 

 

Lot 

unique 

Accord cadre à bons de 

commande sur la base du BPU 
400 000 48 

Mono-

attributaire 
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2.4 DUREE DU MARCHE  

-cadre est conclu pour une durée ferme de quarante-huit (48) mois ferme à compter 

de sa date de notification. 

 

 

 
 

ARTICLE 3 PIECES CONTRACTUELLES 

3.1 PIECES PARTICULIERES  

Conformément à .1 du CCAG-FCS, les pièces constitutives du marché sont les 

suivantes, par ordre de priorité décroissante : 

 

- l   le Bordereau des Prix Unitaires (BPU), 

; 

 

- Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 

 

- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) ; 

 
- Le Cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures 

courantes et services (CCAG-FCS) ; 

 

- Le mémoire technique du titulaire ; 

 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à 

la notification du marché. 

 

3.2 PIECES GENERALES  

- Le Cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures 
courantes et services (CCAG   : ECOM2106868A du 
30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des 
marchés publics de fournitures courantes et de services. Ce document est 
téléchargeable sur le site du MINEFI : www.economie.gouv.fr  
 

- Le Code de la commande publique  

 

Est réputée non écrite toute mention des documents établis par le titulaire contraire aux 

clause AP ou du CCAG-FCS. 

 

 

ARTICLE 4 VARIANTES ET PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES EVENTUELLES (P.S.E) 

 

Les variantes et les prestations supplémentaires éventuelles (P.S.E) (ex-options) ne sont pas 

autorisées.  

 

 

 

 

http://www.economie.gouv.fr/


6 
Marché n°2025-MAPA-07 : CCAP 

ARTICLE 5  

 

5.1 DEMARRAGE DES PRESTATIONS 

L  

 

5.2 MODALITE D EMISSION DES BONS DE COMMANDE 

Les prestations sont obtenues du titulaire par l'émission de bons de commande, lors de la 

survenance des besoins. Les bons de commande peuvent être émis sur toute la durée du 

marché.  

  

Les bons de commande comportent : 

 

- la référence du marché ; 

 

- la désignation de la prestation détaillée ; 

 

-  

 

- les références du service supportant la dépense ; 

 

- la signature de la personne habilitée. 

 

Chaque bon de commande est adressé par courrier électronique ou par courrier postal. Dans 

ce dernier cas, le titulaire vérifie que toute demande arrivant par courrier est bien une première 

demande et non une confirmation de courrier électronique. 

 

-cadre. 

 

Les personnes habilitées à signer les bons de commande sont celles habilités par direction ou 

entité de l OFB. 

 

 

ARTICLE 6 EXCLUSIVITE DU TITULAIRE 

 

objet et définies dans le CCTP. 

 

 

ARTICLE 7 FORME ET CONTENU DU PRIX 

 

L -cadre sont unitaires.  

 : le Bordereau des Prix 

Unitaires (BPU).  

Les prix sont appliqués aux quantités réellement délivrées sans dégressivité, ni progressivité. 
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7.1 CONTENU DU PRIX 

Les prix portés au BPU sont exclusifs de tout autre émolument ou remboursement de frais au 

titre des prestations. 

Ils sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales, ou autres frappant 

obligatoirement la prestation, tous les frais afférents aux réunions, aux déplacements ainsi que 

toutes les dépenses nécessaires à la pré

pour risque et les marges bénéficiaires  17 

du présent CCAP. 

 

Le prix est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même 

mission. 

 

 

ARTICLE 8 EVOLUTION DES PRIX   

 

8.1 MOIS D ETABLISSEMENT DES PRIX  

Le -cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques de 
 

 

8.2 MODALITES DE REVISION DES PRIX 

L -cadre.  
 
Ensuite, ils sont révisés à la date anniversaire (date de notification) selon la formule suivante : 

 
P = Po x I / Io  
 
P = Prix révisé 
Po : prix initial tel qu il figure dans l acte d engagement 

I : Valeur de l indice 3 mois avant la date de révision 

Io : Valeur de l indice à la date de remise des offres 
 

 SYNTEC. 
 

chef de projet métier. 30 jours avant la date effective de 

la demande est prise en compte à la prochaine échéance. 
En cas de variation de la valeur de l'indice à la baisse, le titulaire ne peut refuser une demande 

 
és 

avec, au maximum, quatre décimales et le coefficient applicable à Po arrondi, le cas échéant, 
au millième supérieur.  
 

ainsi que les nouveaux tarifs en résultants. Il est procédé de même pour chaque période de 
 

calendaires  
La révision dument validée sera adressée au service commande publique qui la transmettra au 
service financier au titre des pièces du marché.  
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8.3 CLAUSE DE SAUVEGARDE 

5 -cadre 
sans que le titulaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 

 

ARTICLE 9 VERIFICATIONS ET ADMISSION 

 

9.1 OPERATION DE VERIFICATION 

9.1.1 NATURE DES OPERATIONS :  

 

• 

  

• 

 

 

9.1.2 POINT DE DEPART DU DELAI POUR LES OPERATIONS DE VERIFICATION : 

 

 

9.1.3 DELAI DE VERIFICATION : 

 

 

9.1.4 PRESENCE DU TITULAIRE : 

 

 

9.1.5 DEROULEMENT DES OPERATIONS DE VERIFICATION : 

 

 

9.2 ADMISSION 

 

 

 

9.3 REFACTION ET REJET 
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ARTICLE 10 MODALITÉS DE PAIEMENT ET DE FACTURATION 

 

10.1 MODALITES DE PAIEMENT 

-10 du code de la commande publique, les sommes dues au(x) 

titulaire(s), sont payées dans un délai global de trente jours à compter de la date de réception 

des factures ou des demandes de paiement équivalentes, après service fait.  

Le mode de paiement choisi est le mandat administratif. 

En cas de retard de paiement, les intérêts moratoires sont versés. Le taux des intérêts 

moratoires correspond au taux directeur (en vigueur au 1er jour du semestre) de la Banque 

centrale européenne (B.C.E) augmenté de huit points de pourcentage.  

 

Par 

systématiquement aux intérêts moratoires, dus au créancier. 

 

10.2  MODALITES DE FACTURATION 

 

Les montants des acomptes et du solde sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur 

au moment de l'exécution des prestations.  

96 F à 96 I bis inclus du Code Général des Impôts, annexe 3. 

La facture comprend, outre les mentions légales, les renseignements suivants :  

-  

- numéro de la facture ;  

- la référence du marché (n° 2025-MAPA07) ;  

-  

- le numéro du bon de commande ; 

- la désignation succincte de la prestation exécutée ;  

- le montant HT à payer ;  

- le taux ou le montant de la TVA applicable au jour de la facturation ;  

- le montant TTC ;  

- le numéro de compte bancaire ou postal du titulaire ;  

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les 

 

En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, ouvert au nom 

des membres du groupement ou du mandataire sauf stipulation contraire prévue dans la 

réponse fournie par les candidats. 

Consécutivement à une mise en place progressive de la facturation électronique, la 

dématérialisation des factures devient obligatoire pour toutes les entreprises y compris pour 

les Très Petites Entreprises (T.P.E)1 à partir du 1er janvier 2020. 

Les factures doivent donc être envoyées sous forme dématérialisée 

 

                                                   
1 Entreprise de moins de 10 salariés (< 10 salariés) 
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https://chorus-pro.gouv.fr  

Biodiversité (O.F.B), devront comporter les informations suivantes : 

-  de la facture : 

130 025 919 00015. ; 

-  :  

- . Il se présente selon le format suivant : format xxx/millésime/n° 7 

caractères soit : EJ/001/2025/0000000.  

prescripteur. 

 

Pour des informations complémentaires, vous pouvez également consulter le site 

Communauté Chorus Pro (https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/), dédié à la 

préparation à la facturation électronique. 

 

 

ARTICLE 11 PENALITES 

 

11.1 PENALITES POUR RETARD 

mise en demeure et par décision expresse du pouvoir adjudicateur, le lendemain du jour où les 

sont expirés. 

Cette pénalité est calculée par application de la formule suivante par déroga

du CCAG-FCS : 

P = V * R / 300 

dans laquelle : 

P = le montant de la pénalité ; 

V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale au 

  

R = le nombre de jours de retard 

-FCS

suivantes : 

Motif de la pénalité Montant de la pénalité 

Transmission du programme de formation 

par le prestataire au service formation 

pour validation moins de 6 semaines avant 

le début de la formation 

100  

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
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Transmission des évaluations moins de 4 

semaines calendaires après la fin du stage 

100  

 

11.2 PLAFONNEMENT DES PENALITES 

Les pénalités visées ci-dessus sont cumulables et plafonnées à 20 % du montant total servant 

de base au calcul des pénalités.   

 

11.3 PENALITES POUR INDISPONIBILITE 

Des pénalités pour indisponibilité seront appliquées dans les con  

du CCAG  FCS, selon la formule dérogatoire suivante : 

 

P = (V*R)/30  

 

P = le montant de la pénalité ; 

V sé au titre de la maintenance ; 

R = le nombre de jours de retard. 

 

 

ARTICLE 12 OBLIGATIONS DES PARTIES 

 

12.1 OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHE 

12.1.1 OBLIGATION DE RESULTAT S AGISSANT DES LIVRABLES ET DES DELAIS 

du marché. 

 

prestations définis dans le marché. 

 

Le titulaire s'engage à faire exécuter les prestations dans les conditions détaillées par le CCTP. 

 

Dans 

demandées, il prend à sa charge leur régularisation. 

 

12.1.2 OBLIGATION D INFORMATION ET DE CONSEIL 

Le titulaire s'engage à in FB de manière régulière de l'exécution des prestations. 

 

notamment, de conseiller 

utiles et nécessaires à la réalisation des prestations qui lui sont confiées. 

 

12.1.3 LE REMPLACEMENT DES INTERVENANTS 

Le titulaire du marché présente dans un délai de dix (10) jours à compter de la notification du 
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de recouvrement minimum quinze (15) jours ouvrés doit être prévu pour permettre le transfert 

de connaissances. 

 

simple ou courriel, au minimum quinze (15) jours ouvrés en avance et lui présente le profil du 

nouvel intervenant.  

 

Le t

 

 

est tenu de proposer un a

nouvel interlocuteur à compter de la date de réception du courrier. Passé ce délai, le silence 

du pouv

que lorsque le remplacement aura lieu. 

 

Le remplacement d'intervenants ne modifie pas les dates prévues pour les formations 

commandées. 

 

des prestations objet du marché. 

 

réserve le droit de demander le 

la réception de la demande. 

 

12.2 OBLIGATION DE L  

 

 

- mettre à la disposition du titulaire les informations et documents nécessaires à la 

réalisation de sa mission ; 

 

- désigner un représentant chargé de suivre les prestations et de coordonner ses 

pourvoir à son remplacement dans les meilleurs délais. Le chef de projet est garant du 

bon déroulement des prestations.  

 

Il assure les relations avec le prestataire. Son nom ainsi que ses coordonnées seront 

 

 

collaboration active et régulière avec le titulaire. 
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ARTICLE 13 SOUS-TRAITANCE 

 

En cas de sous-traitance, le Titulaire se conformera aux exigences de la loi n°75-1334 du 31 

décembre 1975 modifiée ainsi que des articles L.2193-1 et suivants et R.2193-1 et suivants du 

code de la commande publique.   

  

Le Titulaire ne peut sous-

-

paiement.  

 

Le Titulaire reste seul et personnellement responsable 

résultant du Marché. A ce titre, les défaillances des sous-traitants relevant du non-respect de 

Titulaire. 

 

Pour chaque sous-traitant présenté postérieurement à la notification du Marché, le Titulaire 

doit adresser au Pouvoir Adjudicateur, en envoi recommandé avec avis de réception postal ou 

contre récépissé, un dossier de demande comprenant : 

 

- une déclaration mentionnant la nature des prestations dont la sous-traitance est prévue ; 

le nom, ou la dé -traitant proposé ; le montant 

prévisionnel maximum des sommes à verser directement au sous-traitant ; les conditions 

de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance ; les capacités 

professionnelles, techniques et financières du sous-traitant ; 

- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup des interdictions 

de soumissionner. 

 

Le Titulaire établit en outre q

paiement direct du sous-traitant. 

 

-traitant présenté postérieurement à la notification du Marché et 

écial signé par le 

Titulaire et le Pouvoir Adjudicateur (DC4).  

 

Le recours à la sous-traitance, sans acceptation préalable du sous-traitant et sans agrément 

préalable des conditions de paiement, expose le Titulaire à la résiliation du Marché pour faute. 

 

 

ARTICLE 14 RESILIATION DU MARCHE 

 

14.1 RESILIATION POUR MOTIF D INTERET GENERAL : 
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14.2 RESILIATION POUR FAUTE DU TITULAIRE : 

  

➢ 

  

➢  

➢ 

 

 

14.3 EXECUTION DES PRESTATIONS PAR UN TIERS AUX FRAIS ET RISQUES DU TITULAIRE EN CAS DE 

RESILIATION POUR FAUTE : 

 

 

 
 

 

 

14.4 MISE EN DEMEURE PREALABLE 

 

 

 

 

ARTICLE 15 CONFIDENTIALITE 

 

cause, les informations qui lui sont communiquées dans le cadre  

marché. 

 

toutes les mesures nécessaires. 

 

 

 

Le titulaire et son personnel sont tenus de respecter les obligations de discrétion, de sécurité 

et de secret. 
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Le titulaire prend toutes les mesures propres à assurer la protection et la confidentialité des 

-17 du 6 

titulaire. 

 

 

Le non-respect de ces dispositions est considéré comme une faute de nature à conduire le 

pouvoir adjudicateur à résilier le marché aux torts du titulaire et aux frais et risques de ce 

dernier, sans préjudice des réparations éventuelles demandées au titre d du 

code civil. 

 

 

ARTICLE 16 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

 

Le Titulaire, le Pouvoir Adjudicateur, ainsi que son représentant, qui, à l'occasion de l'exécution 

du marché, ont connaissance d'informations ou reçoivent communication de documents ou 

d'éléments de toute nature, signalés comme présentant un caractère confidentiel et relatifs, 

fonctionnement des services du Titulaire, du Pouvoir Adjudicateur, ainsi que de son 

représentant, sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires afin d'éviter que ces 

informations, documents ou éléments ne soient divulgués à un tiers qui n'a pas à en connaître 

la teneur. Une Partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de documents ou 

d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics.  

 

Le Titulaire doit informer ses Sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 

de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il les fait figurer au sous-traité.  

 

Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou 

éléments déjà accessibles au public au moment où ils sont portés à la connaissance des Parties 

au marché. 

 

16.1 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  RGPD 

 

Chaque Partie au Marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données 

à caractère personnel, auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché. 

 

En cas d'évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en 

cours d'exécution du marché, les modifications éventuelles demandées par le représentant du 

Pouvoir adjudicateur, afin de se conformer aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature 

 

 

Pour assurer cette protection, il incombe au représentant du Pouvoir adjudicateur d'effectuer 

les déclarations et d'obtenir les autorisations administratives nécessaires à l'exécution des 

prestations prévues par les documents du Marché.  

 

Le Titulaire avise ses Sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur 

sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci. Il les fait figurer au sous-traité et 



16 
Marché n°2025-MAPA-07 : CCAP 

à la demande de sous-

« Traitement des données à caractère personn

annexe. 

 

16.2 DEFINITIONS 

 

Au sens des clauses du présent paragraphe, et en application de la réglementation en vigueur 

applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 

mai 2018 (ci-après « RGPD »), seront considérés comme :  

« Responsable de traitement RGPD » : la Maîtrise d'ouvrage.  

« Sous-traitant RGPD » : le Titulaire. 

 

16.3 CADRE D EXERCICE ET OBLIGATIONS DU SOUS-TRAITANT RGPD 

 

Les présentes clauses ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles le Sous-traitant 

de traitement de données à caractère personnel définies ci-après. Le Sous-traitant RGPD est 

autorisé à traiter pour le compte du Responsable de traitement RGPD les données à caractère 

personnel nécessaires à la réalisation du Marché.  

 

Le Responsable de traitement RGPD s -traitant RGPD à : 

- Lui fournir les données visées ci-avant.  

- Documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le 

Sous-traitant RGPD.  

- Veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations 

prévues par le règlement européen sur la protection des données de la part du Sous-

traitant RGPD.  

- Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du Sous-

traitant RGPD.  

 

Si le Sous-traitant RGPD cons

protection des données, il en informe immédiatement le Responsable de traitement RGPD au 

se à jour de la Registre RGPD. 

 

16.4 REGISTRE RGPD   

 

Le Sous-traitant RGPD exposera au Responsable de traitement RGPD sa politique en matière 

de protection des données personnelles, en identifiant les données collectées, en précisant le 

traitement dont elles f

précisant la durée de conservation des données, ainsi que les mesures de sécurité prévues par 

le Sous-traitant RGPD. En réponse à cette exigence, et au regard de son devoir général de 

conseil, le Sous-traitant RGPD établira un document  le Registre RGPD  reprenant tous ces 

aspects et les étendant aux aspects non visés ici mais relevant du RGPD, pièce contractuelle.  

 

Le Registre RGPD fait en outre apparaître : 
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- Les catégories de traitements effectués pour le compte du Responsable de traitement 

RGPD.  

- Le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à 

une organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette 

organisation internationale et, dans le cas des transferts visés à l'article 49, paragraphe 

1, deuxième alinéa du règlement européen sur la protection des données, les 

documents attestant de l'existence de garanties appropriées.  

- Une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y 

compris entre autres, selon les besoins : 

o La pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel.  

o Des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité 

et la résilience constantes des systèmes et des services de traitement. 

o Des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère 

personnel et l'accès à celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident 

physique ou technique. 

o Une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité 

des mesures techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du 

traitement. 

 

16.5 SOUS-TRAITANCE PAR LE SOUS-TRAITANT RGPD   

 

Le Sous-traitant RGPD aura les mêmes exigences envers ses sous-traitants ; il doit en outre 

-traitant présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en 

a mise en place de cette sous-traitance. 

-traitant du Sous-traitant RGPD, 

notamment la désignation de la personne référente (DPO).  

 

Le sous-traitant du Sous-traitant RGPD est tenu de respecter les obligations du présent contrat 

pour le compte et selon les instructions du Responsable de traitement RGPD. 

 

16.6 OBLIGATIONS DU SOUS-TRAITANT RGPD   

 

Le Sous-  

- et du 

Contrat.  

- Traiter les données conformément aux instructions documentées du Responsable de 

traitement RGPD figurant dans la Registre RGPD.  

- Garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du 

présent contrat.  

- Veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en 

:  

o 

légale appropriée de confidentialité.  

o Reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à 

caractère personnel.  
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- oduits, applications ou services, les 

principes de protection des données dès la conception et de protection des données 

par défaut.  

- Fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement, au moment de la 

 

- 

individuelle automatisée.  

- Notifier au Responsable de traitement RGPD par email toute violation de données à 

caractère personnel dans un délai maximum de 24 heures après en avoir pris 

connaissance. Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin 

de permettre au Responsable de traitement RGPD, si nécessaire, de notifier cette 

le compétente.  

- Mettre à disposition du Responsable de traitement RGPD la documentation nécessaire 

pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation 

PD ou un 

 

 

16.7 SORT DES DONNEES  

 

 Au terme de la prestation, le Sous-

garantir la cons  

 

 

 

 

 

ARTICLE 17 PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  CESSION DE DROITS ET 

CONNAISSANCES ANTERIEURES 

 

17.1 PROTECTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE  CESSION DE DROITS 

 

 

 

 

  

 

- 
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- 

  

 

- 

 

 

-   

 

-   

 

-  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 

  

 

- 
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- 

 

 

 

 

  

 

-  

 

- 

 

 

- 

 

 

17.2 CONNAISSANCES ANTERIEURES 

-FCS. 

 

 

ARTICLE 18 ASSURANCE  
 

obligations applicables au présent marché. 

 

Le titulaire est responsable en totalité des dommages et accidents - de quelque nature que ce 

soit - aux biens et aux personnes causés par la conduite des opérations ou les modalités de leur 

exécution.  

 

Avant tout commencement d'exécution, le titulaire doit avoir souscrit une assurance couvrant 

sa responsabilité pour l'ensemble des risques encourus au titre des prestations à réaliser et 

dont il pourrait être déclaré responsable. Les garanties souscrites devront être suffisantes eu 

égard à l'ampleur des prestations ; elles doivent être conformes aux lois et règlements en 

vigueur. Le titulaire fait son affaire des franchises éventuellement prévues dans les contrats 

d'assurances souscrits par lui. 
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ARTICLE 19 ATTESTATIONS FISCALES ET SOCIALES 

Le titulaire produit dans les dix jours qui précèdent la notification du présent marché et tous 

-5 ou D 

8222-7 du code du travail.  

Les certificats fiscaux et sociaux légalement exigibles sont transmis avant notification du 

présent marché et renouvelés suivant les périodicités légales aux membres du groupement. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées par le titulaire sur la 

 :  

http://www.e-attestations.fr 

, le titulaire 

 résiliation du marché 

une indemnité et, le cas échéant, avec exécution des prestations à ses frais et risques.  

La mise en demeure est notifiée par écrit et assorti

aux obligations de celle-ci ou pour présenter ses observations.  

mentionnées aux articles L. 8221-3 à L. 8221-5 du code du travail, relatifs à la déclaration de 

se.  

 

 

ARTICLE 20 REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE  

 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement 

au Pouvoir Adjudicateur par le Titulaire du Marché. Il en va de même de tout jugement ou 

 

 

20.1 REDRESSEMENT ET LIQUIDATION JUDICIAIRES DU TITULAIRE ENTREPRISE UNIQUE 

En cas de redressement judiciaire, le Marché est résilié, si après mise en demeure de 

l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du Titulaire.  

 

En cas de liquidation judiciaire, le Marché est résilié si, après mise en demeure du liquidateur, 

ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du Titulaire.  

 

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, 

pour le Titulaire, à aucune indemnité. 

 

20.2 REDRESSEMENT ET LIQUIDATION JUDICIAIRES D UN MEMBRE DU GROUPEMENT NON MANDATAIRE 

En cas de redressement judiciaire, la résiliation partielle du Marché est prononcée pour le 

membre du groupement concerné si, après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce 

dernier indique ne pas reprendre les obligations du membre concerné.  

 

http://www.e-attestations.fr/
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En cas de liquidation judiciaire, la résiliation partielle du Marché est prononcée pour le membre 

du groupement concerné si, après mise en demeure du liquidateur, ce dernier indique ne pas 

reprendre les obligations du membre concerné.  

 

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, 

pour le membre du groupement concerné, à aucune indemnité.  

 

la totalité du Marché. 

 

Le mandataire est tenu de se substituer au membre du groupement défaillant pour l'exécution 

des prestations qui l

résiliation. 

 

20.3 REDRESSEMENT ET LIQUIDATION JUDICIAIRES DU MANDATAIRE SOLIDAIRE 

En cas de redressement judiciaire, la résiliation du Marché est prononcée pour le mandataire 

si, après mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre 

les obligations du mandataire.  

 

En cas de liquidation judiciaire, la résiliation partielle ou totale du Marché est prononcée pour 

le mandataire si, après mise en demeure du liquidateur, ce dernier indique ne pas reprendre 

les obligations du mandataire.  

La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, 

pour le mandataire, à aucune indemnité.  

 

Si les autres membres du groupement l'acceptent expressément, un des autres membres du 

groupement peut être substitué au mandataire dans l'exécution des prestations qui lui ont été 

nouveau mandataire, une fois désigné, est substitué par avenant à l'ancien dans tous ses droits 

et obligations. 

 

Faute de l'accord des autres membres du groupement, le Pouvoir Adjudicateur peut : 

- soit résilier la totalité du Marché ; 

soit proposer aux autres membres du groupement de poursuivre leurs prestations dans le cadre 

 

 

 

ARTICLE 21 LITIGES  

 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. 

Néanmoins, les 

initiative, soit en faisant appel au Comité Consultatif National de Règlement Amiable des 

(articles R. 2197-1 à R. 2197-12 et D. 2197-13 à D. 2197-22 du Code de la commande publique). 

 

une solution amiable et 

équitable. 
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Comité Consultatif National de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux 

Marchés Publics2 

Direction des Affaire Juridiques 

Sous-direction de la commande publique 

Bureau du conseil aux acheteurs 

Bâtiment Condorcet 

6 rue Louise WEISS 

Télédoc 353 

75703 PARIS Cedex 13 

Téléphone : 01.44.97.03.20 

Télécopieur : 01.44.97.06.46 

Courriel : ccnra@finances.gouv.fr   

 
Conformément aux articles R. 2197-23 et R. 2197-24 du Code de la commande publique, en cas 

 : 

http://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises. 

 

définie aux articles 2044 et suivan

implique renonciation à tous recours ultérieur pour le même objet. 

 

contestations qui pourraient survenir entre le représentant du pouvoir adjudicateur et le 

titulaire du marché 

suspension même momentanée des prestations à effectuer. 

 

A défaut, le tribunal administratif de Melun est seul compétent. 

 

Tribunal Administratif de Melun 

43, rue du Général de Gaulle 

Case postale n° 8630 

77008 Melun Cedex 

Téléphone : 01 60 56 66 30 

Télécopie : 01 60 56 66 10 

Courriel : greffe.ta-melun@juradm.fr   

Site internet : http://melun.tribunal-administratif.fr/  

 

ARTICLE 22 DEROGATIONS AU CCAG-FCS 
Les dérogations sont les suivantes : 

 

Article du CCAP Article du CCAG-FCS 

9.1.3 

9.1.4 

28.2 

27.3 

                                                   
2 La saisine du Comité Consultatif National de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux marchés publics, ainsi que son 

instruction, est gratuite. 

mailto:ccnra@finances.gouv.fr
http://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises
mailto:greffe.ta-melun@juradm.fr
http://melun.tribunal-administratif.fr/
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9.2 

9.3 

11.1 

30.1 

30.4.3 

14.1 

 


